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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« L’éducation au dehors, lorsqu’elle est mise en œuvre dans le cadre du service public de 
l’éducation, s’inscrit dans le principe de gratuité de l’enseignement public. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les député.es du groupe parlementaire de la France insoumise souhaitent 
s’assurer de la gratuité de l’éducation pour les enfants et leur famille.

Le treizième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 garantit en effet que 
« l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État ». 
Il est donc nécessaire de veiller à ce que l’enseignement dispensé en dehors de l’établissement 
scolaire ne remettent en cause ce principe constitutionnel, et n’entraîne aucune contribution 
financière de la part des familles. Dans un contexte où l’éducation au dehors est appelée à se 
développer, il est essentiel de s’assurer que cette pratique ne donne lieu à aucune différenciation 
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entre les élèves en fonction des ressources des familles ou des capacités financières des territoires. 
La gratuité de l’enseignement public constitue à cet égard une condition indispensable de l’égalité 
d’accès à l’éducation.

Le présent amendement vise ainsi à rappeler que l’éducation au dehors, lorsqu’elle est mise en 
œuvre dans le cadre du service public de l’éducation, s’inscrit pleinement dans le principe de 
gratuité de l’enseignement public, afin de garantir l’égal accès de tous les enfants à ces pratiques 
pédagogiques.


